
SUITE DU DÉPÔT DES 
 

MISES EN CANDIDATURES 
 

ET L’ÉLECTION 2009 
 

Pour siéger au conseil d’administration de la 
Caisse populaire La Prairie Ltée 

 
 
Selon les dispositions, il est déclaré élu pour les districts suivants : 
 

- Administrateur district de Sainte-Agathe – 3 ans 
Guy Gagnon, élu 

 
- Administrateur district de Saint Malo – 3 ans 

Réal Déquier, élu par acclamation 
 

- Administrateur district de Sainte-Anne – 3 ans 
Laurent Tétreault, élu par acclamation 

 
 

 
Le Président 
Comité de nomination 
Caisse La Prairie 
130, avenue Centrale 
Sainte-Anne (MB)   R5H 1J3 
laprairie@caisse.biz 


